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Annexe à la convention collective de travail du 27 septembre 2017, conclue au 
sein de la Souscommission paritaire des électriciens: installation et distribution, 
relative à la formation et à l’innovation

CLAUSE DE NON-DISCRIMINATION

Il est recommandé à toute entreprise relevant de la compétence de la sous-

commission paritaire d’intégrer dans son règlement de travail, avec effet au 1er 

janvier 2018 et dans la mesure où ce n’est pas déjà fait, en respectant la pro-

cédure fixée par la loi du 8 avril 1965 sur les règlements de travail, la clause de 

nondiscrimination suivante:

“Les travailleurs et les employeurs sont tenus de respectée toutes les règles de 

bienséance, de bonnes moeurs et de politesse, y compris à l’égard de visiteurs. 

Cela implique également l’abstention de toute forme de racisme et de discrimi-

nation et le traitement de toute personne avec le respect humain nécessaire pour 

la dignité, les sentiments et la conviction de chacun.

Toute forme de racisme verbal est par conséquent interdite, ainsi que la diffusion 

d’écrits et de tracts racistes.

Est également interdite toute forme de discrimination basée sur l’âge, l’orienta-

tion sexuelle, l’état civil, la naissance, la fortune, la croyance ou la philosophie 

de vie, les convictions politiques, l’affiliation syndicale, la langue, l’état de santé 

actuel ou futur, le handicap, les propriétés physiques ou génétiques et l’origine 

sociale, le sexe, la nationalité, la race, la couleur de peau, l’ascendance, l’origine 

nationale ou ethnique.
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